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Mettre en œuvre les outils actuariels dans le cadre de la
norme IFRS 17

Actuaires - Risk managers -
Responsables de la modélisation -
Souscripteurs - Tarificateurs -
Analystes des risques - Toute
fonction du secteur de l'assurance
amener à traiter les contrats
d'assurance en normes IFRS

Avoir de bonnes connaissance en
comptabilité des assurances et/ou
en modélisation actuarielle

Expertise

Mise en pratique de la
comptabilisation du passif
d'assurance selon les différentes
approches

Intervenant expérimenté sur des
projets de grande envergure
couvrant les sujets Solvabilité II,
MCEV et IFRS 17, au sein de grandes
compagnies d'assurance

Analyse comparative des pratiques
méthodologiques de quelques
assureurs

Code

701391
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 798 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Présenter les normes IFRS et l'IASB

Traiter le champ d'application de la norme IFRS 17 et la
classification des contrats

IFRS 17 : évaluation des contrats d'assurance

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de

.

Objectifs pédagogiques

Préciser le contexte et le cadre réglementaire de la norme IFRS 17.
Mettre en œuvre les méthodes de comptabilisation des engagements sous
IFRS 17

.

Expliquer les publications IFRS et l'environnement multinorme.

Programme de la formation

Préciser le contexte et le cadre réglementaire de la
norme IFRS 17

Les normes comptables internationales.
De la norme IFRS 4 à la norme IFRS 17.
La norme IFRS 17.
Partage d'expérience sur l'impact de la norme IFRS 17 sur les process métier
et les systèmes d'information

.

Périmètre d'application : proche d'IFRS 4.
Composants d'un contrat : un découpage des contrats.
La notion de groupe de contrats.
Les portefeuilles : des contrats homogènes.
Les cohortes & le carve out : un découpage temporel des contrats.
L'identification de la profitabilité des contrats.
Cas pratique fil rouge 1/2 : Analyser l'éligibilité à IFRS 17 de contrats illustratifs.

Mettre en œuvre les méthodes de comptabilisation
des engagements sous IFRS 17
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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Exposer les trois modèles comptables proposés par la norme

Evaluer les engagements sous IFRS 17

Traiter les éléments spécifiques à IFRS 17

Présenter les états financiers

Analyser l'environnement autour d'IFRS 17

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

L'approche par bloc (BBA – Building Blocks Approach).
La Variable Fee Approach (VFA), le modèle adapté aux contrats d'épargne.
La Premium Allocation Approach (PAA), le modèle simplifié.

Notions de LRC (provisions pour couverture future) et de LIC (provisions pour
sinistre survenu)

.

Le best estimate (BE) : une notion proche de celle Solvabilité 2.
Le Risk adjustment (RA) : un coussin au titre des incertitudes.
Cas pratique fil rouge 2/2 : évaluer les flux de trésorerie d'exécution d'un
contrat

.

La CSM (marge de service contractuelle) : la nouvelle provision
représentative du profit

.

La composante de perte : la nouvelle provision représentative du profit.
Les particularités de la PAA : absence de CSM.
Les spécificités de la réassurance.
Cas pratiques de synthèse : Comptabiliser un portefeuille d'assurance (hors
fonds propres) pour les différents modèles comptables

.

Expliquer les publications IFRS et l'environnement
multinorme

Les principaux états financiers.
OCI et options OCI sous IFRS 17.
Les principales annexes IFRS 17.
Atelier pour illustrer des exemples de rapports financiers conformes à la
norme IFRS 17

.

Les principales divergences avec Solvabilité 2.
Introduction à IFRS 9 : les liens avec IFRS 17.
Partage d'expériences sur la convergence multinormes.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

14-15 Sep. 2026.
5-6 Nov. 2026.

A DISTANCE

14-15 Sep. 2026.
5-6 Nov. 2026.
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